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(54) RÉSERVOIR DE STOCKAGE DE FLUIDE CRYOGÉNIQUE

(57) L’invention concerne un réservoir de stockage
de fluide cryogénique, par exemple d’hydrogèneoud’hé-
lium liquéfié, comprenant une enveloppe (2) de stockage
de forme générale cylindrique s’étendant selon une di-
rection longitudinale qui est horizontale en configuration
d’utilisation du réservoir (1), l’enveloppe (2) de stockage
comprenant en son sein un dispositif (3) d’homogénéisa-
tion de la température du fluide verticalement dans le
réservoir (1), le dispositif d’homogénéisation étant

constitué d’unmoins une paroi (3) de transfert de chaleur
constituée d’un matériau à coefficient de conductivité
thermique supérieur à 30 W. m‑1.K‑1, ladite paroi (3) de
transfert étant disposée parallèlement à la direction lon-
gitudinale du réservoir (1) et s’étendant verticalement sur
20à100%de lahauteurde l’enveloppe (2)destockageet
s’étendant longitudinalement sur au moins 50% de la
longueur de l’enveloppe (2) de stockage.
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Description

[0001] L’invention concerne un réservoir de stockage
de fluide cryogénique.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
réservoir de stockage de fluide cryogénique, par exem-
ple d’hydrogène ou d’hélium liquéfié, comprenant une
enveloppe de stockage de forme générale cylindrique
s’étendant selon une direction longitudinale qui est ho-
rizontale en configuration d’utilisation du réservoir, l’en-
veloppe de stockage comprenant en son sein un dispo-
sitif d’homogénéisation de la température du fluide verti-
calement dans le réservoir , le dispositif d’homogénéisa-
tion étant constitué d’un moins une paroi de transfert de
chaleur constituéed’unmatériau à coefficient de conduc-
tivité thermique supérieur à 30W.m‑1.K‑1. Les réservoirs
cryogéniques, en particulier ceux contenant des fluides
avec des enthalpies spécifiques de vaporisation très
faibles et des différences de densité importantes entre
les phases liquide et vapeur comme l’hélium ou l’hydro-
gène, ont tendance à présenter des écarts de tempéra-
ture importants entre leurs phases liquide et vapeur. Ceci
entraîne des montées en pression plus rapides que ce
qui serait observé si les deux phases avaient des tem-
pératures similaires. Ce phénomène est souvent appelé
« stratification ».
[0003] En stationnement prolongé, le réservoir cryo-
génique peut finir par atteindre sa pression maximale du
fait de cette montée en pression. Il peut alors être né-
cessaire d’évacuer desmolécules pour ne pas dépasser
cette valeur. L’effet de stratification va amplifier cet in-
convénient.
[0004] Un but de l’invention est de réduire ou suppri-
mer la stratification dans les réservoirs cryogéniques.
[0005] Une solution connue pour les stockages d’hé-
lium liquide consiste à prévoir une plaque en aluminium
disposée dans la partie supérieure du réservoir et dont la
partie inférieure est immergée dans la phase liquide
Hélium qui est généralement proche de l’extrémité infé-
rieure. Cette solution répond de façon partielle au pro-
blème, en particulier elle n’est pas suffisamment satis-
faisante pour les réservoirs d’hydrogène liquéfié.
[0006] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.
[0007] A cette fin, le réservoir selon l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ceque la paroi de transfert est disposéeparallèlement
à la direction longitudinale du réservoir et s’étendant
verticalement sur 20à100%de lahauteur de l’enveloppe
de stockage et s’étendant longitudinalement sur au
moins 50% de la longueur de l’enveloppe de stockage.
[0008] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- la paroi de transfert s’étend verticalement sur 60 à

100%, par exemple 80 à 100%et de préférence 90 à
100% de la hauteur de l’enveloppe de stockage,

- la paroi de transfert s’étend longitudinalement
sur aumoins 80% de la longueur de l’enveloppe
de stockage,

- la paroi de transfert est constituée d’aluminium
ou d’un alliage métallique inoxydable,

- la paroi de transfert a une épaisseur comprise
entre 1mm et 8mm,

- la paroi de transfert possède des trous et/ou des
ondulations et/ou au moins une ailette s’éten-
dant transversalement relativementà la paroi de
transfert,

- la paroi de transfert possède une ou des ailet-
te(s) s’étendant transversalement relativement
à laparoi surunedistance transversaleà laparoi
de transfert qui est inférieure à la moitié et de
préférence inférieure à un quart du diamètre de
l’enveloppe de stockage de forme générale cy-
lindrique,

- la paroi de transfert est fixée à l’enveloppe de
stockage par soudage et/ou vissage et/ou rive-
tage,

- le réservoir comprend un ensemble de circuite-
rie et d’équipements dans l’enveloppe de stoc-
kage, la paroi de transfert formant un support
pour au moins une partie de la circuiterie et/ou
des équipements,

- le réservoir est du type à double parois, c’est-à-
dire comprend une enveloppe extérieure dispo-
sée autour de l’enveloppe de stockage avec un
espacement comprenant un isolant thermique.

[0009] L’invention peut concerner également tout dis-
positif ou procédé alternatif comprenant toute combinai-
sondes caractéristiques ci-dessus ou ci-dessousdans le
cadredes revendications.D’autresparticularitésetavan-
tages apparaîtront à la lecture de la description ci-après,
faite en référence aux figures dans lesquelles :

Brève description des figures

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
dans lesquels :

[Fig. 1] est unevueschématiqueenperspectiveeten
transparence d’un réservoir selon un mode de réa-
lisation de l’invention,
[Fig. 2] est une vue schématique en section trans-
versale du réservoir de la [Fig. 1],
[Fig. 3] est une vue schématique de côté d’un autre
exemple de paroi de transfert pouvant être utilisé
dans un réservoir selon l’invention,
[Fig. 4] est une vue schématique en section trans-
versale d’un autre mode de réalisation du réservoir
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selon l’invention.

Description détaillée

[0011] Sur toutes les figures, lesmêmes références se
rapportent aux mêmes éléments.
[0012] Danscettedescriptiondétaillée, les réalisations
suivantes sont des exemples. Bien que la description se
réfère à un ou plusieurs modes de réalisation, cela ne
signifie pas que les caractéristiques s’appliquent seule-
ment à un seul mode de réalisation. De simples caracté-
ristiques de différents modes de réalisation peuvent
également être combinées et/ou interchangées pour
fournir d’autres réalisations.
[0013] Le réservoir 1 de stockage de fluide cryogé-
nique illustré est par exemple prévu pour le stockage
d’hydrogène ou d’hélium liquéfié. Ce réservoir 1
comprend une enveloppe 2 de stockage de forme géné-
rale cylindrique s’étendant selon une direction longitudi-
nale qui est de préférence horizontale en configuration
d’utilisation du réservoir 1.
[0014] Comme illustré, l’enveloppe 2 de stockage a
une portion centrale cylindrique, de préférence de sec-
tion circulaire et dont les deux extrémités sont refermées
par des dômes respectifs.
[0015] Comme schématisé à la [Fig. 2], le réservoir 1
est de préférence du type à double parois, c’est-à-dire
comprend une enveloppe 6 extérieure disposée autour
de l’enveloppe 2 de stockage avec un espacement (par
exemple sous vide) comprenant un isolant thermique,
par exemple une isolation thermique multicouches
(« MLI »).
[0016] L’enveloppe 2 de stockage comprend en son
sein un dispositif 3 d’homogénéisation de la température
du fluide verticalement dans le réservoir 1 (anti-stratifica-
tion). Ce dispositif d’homogénéisation comprend ou est
constitué d’un moins une paroi 3 de transfert de chaleur
constituée d’un matériau à coefficient de conductivité
thermique supérieur à 30 W. m‑1.K‑1, ladite paroi 3 de
transfert étant disposée parallèlement à la direction lon-
gitudinale du réservoir 1 et s’étendant verticalement sur
20 à 100% de la hauteur de l’enveloppe 2 de stockage et
s’étendant longitudinalement sur au moins 50% de la
longueur de l’enveloppe 2 de stockage. Par exemple, la
paroi 3 de transfert s’étend verticalement sur 60 à 100%
ou 80 à 100% et de préférence 90 à 100% de la hauteur
de l’enveloppe 2 de stockage. De préférence, la hauteur
de la paroi 3 est plus importante pour des réservoirs
mobiles qui ont une plage de fonctionnement étendue
(niveau de liquide), par exemple ente 10% et 100% du
volume. Inversement, la paroi 3 peut s’étendre selon une
hauteur moindre, et par exemple dans la partie supéri-
eure lorsque le réservoir est du typedans lequel le niveau
reste essentiellement entre 80 à 100% de volume. Cette
structure de paroi 3 de transfert occupe toute ou presque
toute la hauteur de l’enveloppe2 de stockage et de ce fait
limite la stratification indépendamment du niveau de
liquide en son sein. Cette paroi 3 peut être unique.

[0017] La longueur de la paroi 3 de transfert est de
préférence maximisée pour favoriser le transfert de cha-
leur entre les parties relativement froides et chaudes.
[0018] Par exemple, la longueur de la parois 3 de
transfert est égale ou sensiblement égale à la longueur
disponible à l’intérieur de l’enveloppe 2 de stockage. En
particulier, la paroi 3 de transfert peut s’étendre au-delà
de la partie cylindrique centrale afin d’atteindre égale-
ment les volumes situés au niveau des extrémités de
l’enveloppe 2 de stockage au niveau des dômes.
[0019] Le matériau constituant la paroi 3 de transfert
est choisi de manière à avoir une grande conductivité
thermique aux températures cryogéniques. Par exem-
ple, l’aluminium, notamment les nuances 1050, 1350 ou
6063.
[0020] La géométrie de la paroi 3 de transfert peut être
optimisée afin d’augmenter sa surface d’échange avec
les fluides et/ou limiter la masse de la paroi 3. Cette
optimisation peut comprendre une ondulation et/ou
des perforations 5.
[0021] Par exemple, la paroi 3 de transfert peut avoir
une forme corruguée, avec des ondes parallèles entre
elles selon la direction longitudinale ou verticale.
[0022] Ces particularités (ou d’autres modifications
structurelles) permettent d’augmenter la surface d’é-
change et/ou de créer plus de turbulence dans le fluide
notamment selon la direction verticale.
[0023] Comme illustré à la [Fig. 3], en plus de favoriser
le transfert thermique donc l’uniformité de la température
le long de l’axe vertical et sur une grande longueur dans
l’enveloppe 2 de stockage, la paroi 3 de transfert peut
former un support permettant d’installer des équipe-
ments complémentaires tels que de l’instrumentation
(et/ou du câblage), des lignes ou des plaques de mé-
lange ; facilitant également l’intégration dans le réservoir.
[0024] Comme schématisé à la [Fig. 4], la paroi 3 de
transfert peut être munie d’une ou plusieurs ailettes 7
s’étendant transversalement relativement à la paroi 3 sur
une distance transversale à la paroi 5 de transfert qui est
limitée et en particulier de préférence inférieure à la
moitié ou inférieureàunquart dudiamètrede l’enveloppe
2 de stockage. Par exemple, ces ailettes 7 ne s’étendent
pas au-delà de 10cm par rapport à la paroi 3 de transfert
verticale. Les ailettes 7 peuvent être prévues verticale-
ment sur tout ou partie de la paroi 3 de transfert.

Revendications

1. Réservoir de stockage de fluide cryogénique, par
exemple d’hydrogène ou d’hélium liquéfié, compre-
nant une enveloppe (2) de stockage de forme géné-
rale cylindrique s’étendant selon une direction lon-
gitudinale qui est horizontale en configuration d’uti-
lisation du réservoir (1), l’enveloppe (2) de stockage
comprenant en son sein un dispositif (3) d’homogé-
néisation de la température du fluide verticalement
dans le réservoir (1), le dispositif d’homogénéisation
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étant constitué d’un moins une paroi (3) de transfert
de chaleur constituée d’un matériau à coefficient de
conductivité thermique supérieur à 30 W. m‑1.K‑1,
ladite paroi (3) de transfert étant disposée parallè-
lement à la direction longitudinale du réservoir (1) et
s’étendant verticalement sur 20 à 100% de la hau-
teur de l’enveloppe (2) de stockage et s’étendant
longitudinalement sur au moins 50% de la longueur
de l’enveloppe (2) de stockage.

2. Réservoir selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la paroi (3) de transfert s’étend verticalement
sur 60 à 100%, par exemple 80 à 100% et de pré-
férence 90 à 100% de la hauteur de l’enveloppe (2)
de stockage.

3. Réservoir selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la paroi (3) de transfert s’étend longitudi-
nalement sur au moins 80% de la longueur de l’en-
veloppe (2) de stockage.

4. Réservoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la paroi (3) de
transfert est constituée d’aluminium ou d’un alliage
métallique inoxydable.

5. Réservoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que la paroi (3) de
transfert a une épaisseur comprise entre 1mm et
8mm.

6. Réservoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la paroi (3) de
transfert possèdedes trous (5) et/oudesondulations
et/ou au moins une ailette (7) s’étendant transver-
salement relativement à la paroi (3) de transfert.

7. Réservoir selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la paroi (3) de transfert possède une ou des
ailette(s) (7) s’étendant transversalement relative-
ment à la paroi (3) sur une distance transversale à la
paroi (5) de transfert qui est inférieure à la moitié et
de préférence inférieure à un quart du diamètre de
l’enveloppe (2) de stockage de forme générale cy-
lindrique.

8. Réservoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la paroi (3) de
transfert est fixée à l’enveloppe (2) de stockage par
soudage et/ou vissage et/ou rivetage.

9. Réservoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend un
ensemble de circuiterie et d’équipements dans l’en-
veloppe (2) de stockage, la paroi (3) de transfert
formant un support pour au moins une partie de la
circuiterie (4) et/ou des équipements.

10. Réservoir selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce qu’il est du type à
double parois, c’est-à-dire comprend uneenveloppe
(6) extérieure disposée autour de l’enveloppe (2) de
stockage avec un espacement comprenant un iso-
lant thermique.
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